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----------

ARTICLE 9

À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« portant sur la vente au consommateur de denrées alimentaires »

les mots :

« financées par le distributeur et/ou par le fournisseur portant sur la vente au consommateur de 
denrées alimentaires, y compris celles qui font l’objet d’un contrat régi par l’article L. 441-10 du 
code de commerce ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la lignée des EGA, cet amendement vise à préciser que l’encadrement en valeur et en volume 
des opérations promotionnelles est valable, qu’elles soient financées par le distributeur et/ou par le 
fournisseur. De même, les promotions sur les produits sous marque de distributeurs doivent être 
concernées par cet encadrement législatif en volume et en valeurs.


